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  Réunion Publique avec                     

Ségolène ROYAL 
 
 
 

     
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Mardi 4 avril 2006 à 20h.30 
 

Espace CAP PERIAZ à SEYNOD 
 

      100, avenue Périaz 
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���������������������������������������������������������������������������������������� PERSONNES AGEES                                    ��� � ����
LA POLITIQUE DE L’AGGLOMÉRATION 

En 2001, la C2A prend en compétence les services au x personnes âgées, assurés  
précédemment par  les  communes.    

La C2A assure donc la gestion de sept  résidences e t des services de maintien à domicile. �

�    Gestion des établissements et réalisation des 
nouveaux projets d'Etablissements d'Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
 

�    Gestion du service de maintien à domicile et  
des  services de proximité 
 

�    Gestion du Comité Local d'Information et de 
Coordination (CLIC)  dont le rôle est d'assurer 

l'information, d'organiser des bilans de santé, 
d'animer des groupes de travail en partenariat 
avec les professionnels de la santé et les 
différents intervenants  sociaux 
 

�    Attribution des subventions aux associations qui 
interviennent dans les communes non prises en 
charge par les services du CIAS. 

Annecy                                       �       La Prairie   72 studios  
        et  5 studios réservés à l'hébergement temporaire 

 

�� La Résidence Heureuse   (foyer logement)   64 studios 
 

�� La Villa Romaine   44 studios 
 

�� Les Airelles    60 lits 
 

�� Service de maintien à domicile, portage des repas 
 

�� Service de proximité, restaurant le Ritz 
 

Annecy le Vieux 
 

�� La Cour  (foyer logement)    50 studios 
 

�� Les Vergers   41 lits 
 

�� Accueil de jour l'Escale 
 

Cran Gevrier 
 

�� Les Pervenches  (foyer logement)   60 studios 
 

�� Service de proximité, portage des repas 
 

�� Service d'aide à la personne 
 

�� Accueil de jour la Grenette 

2001:  mise en place du Centre intercommunal d'Acti on sociale (CIAS)  

2004 : la loi de décentralisation donne au Conseil Général la compétence gérontologique  

�Le CLIC est donc repris par le Conseil Général qui 
l'inclut dans l'organisation du schéma  gérontologi-
que départemental. Nous exprimons nos craintes 
que ce transfert au département ait pour consé-
quence pour les personnes âgées une perte de la 

notion de proximité de la C2A et des communes 
au profit d'une gestion administrative des dossiers. 
 
 La C2A garde néanmoins une partie de la coordi-
nation et les bilans de santé. 



EHPAD  étude de besoins: nombre exact de 
demandeurs, gestion des établissements? 
 
 La gestion des établissements directement 
assurée par le CIAS, pose différents problèmes en 
termes de moyens et de personnels. 
 
Une expérience est actuellement en cours sur les 
résidences de POISY et ARGONAY sur une 
gestion publique autonome. Ce mode de gestion 
semble être plus souple au niveau du personnel, 
qui peut se recruter dans la filière de la fonction 
hospitalière. 
A terme, si cette gestion apporte les garanties d'un 
meilleur fonctionnement, nous aurons à réfléchir 
sur la possibilité de l'appliquer aux établissements 
anciens. 

Le travail extrêmement volontaire de la 
commission des personnes âgées de l'Agglo a 
permis de réaliser le projet de Poisy, qui a été 
autorisé et financé en 2003. 
 
Tous les projets doivent obtenir l'autorisation de la 
Commission Régionale de l'Organisation Sanitaire, 
Sociale et Médicale (CROSSM). En 2004 la C2A a 
présenté au CROSSM les projets d’Argonay, 
Meythet, et Annecy (rue Marius Vallin). Ces trois 
projets ont été acceptés  par la Commission 
Régionale. 
Mais l'acceptation par le CROSSM ne signifie pas 
que les financements soient assurés. 
 
 En effet, le fonctionnement d'un établissement est 
tributaire de la dotation soin, attribuée par  l'Etat 
qui permet de financer les salaires du personnel 
soignant (infirmières, aides soignantes) 

Le financement accordé sur la dotation régionale 
en  2004 est:  
  •   Argonay 80 lits 
 

Reste à financer sur les dotations d’état et 
régionale 

•  Annecy (Marius Vallin) 80 lits 
•  Meythet 80 lits 

 
 

En 2004, 210 lits ont été accordés par le ministère 
à titre exceptionnel. Ces lits sont répartis sur tout 
le département. 
 
 

En 2006, sur la dotation régionale, la D.D.A.S.S. 
de Haute-Savoie a sollicité 61 lits sur les 163 
accordés à Rhône-Alpes. 
 

Reste à financer 657 lits pour la Haute-Savoie 
autorisés au CROSSM + 48 lits non retenus en 
priorité régionale, soit 705 lits. 

QUEL EST L'AVENIR DE LA POLITIQUE GERONTOLOGIQUE DE  LA C2A?  

La gestion de la liste d'attente des demandeurs 
reste très complexe, l’évaluation du nombre exact 
des personnes nécessitant l'entrée en 
établissement reste difficile. 
Nous travaillons aujourd'hui essentiellement dans 
l'urgence, ce qui pose des problèmes humains 
extrêmement difficiles à gérer. 
 
 Les questions que l'on doit se poser  : 
 

•  Aurons-nous suffisamment de places en 
résidences ? 
 

•  Devons nous développer les services de 
maintien à domicile et de ce fait accueillir 
dans les établissements les personnes les 
plus dépendantes, ce qui est fait dans la 
plupart des cas ? 

MAINTIEN A DOMICILE      Nombre de personnes aidées 1144 personnes 
                                                  Coût horaire: 24 euros 
   104 personnes titulaires. 

Le service de maintien à domicile de la C2A est le 
plus important de l'Agglo, voire de France en ma-
tière de service public. 
 

Il intervient pour le portage des repas sur 7 com-
munes (Annecy, Annecy le Vieux, Cran Gevrier, 
Seynod, Chavanod, Montagny les Lanches, Poisy) 
et pour l'aide à domicile sur les communes d'Anne-
cy, Annecy-le-Vieux. Dans les autres communes, 
les services sont assurés par des associations. 

 

Ce service subit malheureusement un déficit bud-
gétaire considérable. Les causes sont directement 
liées à la difficulté de gérer les problématiques 
liées au personnel. Le  taux d'absentéisme est  
très important : 20,69 % en Janvier 2006. 
 
Une restructuration  de ce service est inévitable. 

��

��� �  ��� �  Projets d'EHPAD  



Les établissements  
 

La plus grande inquiétude reste le financement. 
Nous n'avons aucune certitude des prises en 
charge de l'Etat. Toutes les promesses restent très 
aléatoires, ce qui nous oblige à travailler à vue en 
prenant des risques de ne pouvoir ouvrir des 
établissements que nous réalisons, faute d'obtenir 
la dotation nécessaire en trésorerie (ce qui oblige 
à recourir à l'emprunt pour constituer un fonds de 
trésorerie comme à Poisy). 
Malheureusement, cette situation ne va sans 
doute pas s'améliorer considérant la politique 
actuelle du gouvernement, qui ne semble pas 
mesurer les conséquences du vieillissement de la 
population. Le grand âge s'accompagne, pour 
beaucoup, de pathologies qui génèrent des 
dépendances pour lesquelles nous ne pourrons 
répondre que par la prise en charge dans des 
structures spécialisées. 
 
 

Comment peut-on autoriser l'ouverture d'une 
résidence sans que le financement soit 
assuré?  
 

Si après concertation, l'Etat et le Département 
se sont engagés sur une programmation de 
1076 lits à réaliser entre 2003 et 2007, période 
concernée par le schéma gérontologique, nous 
n'avons aucune certitude sur la prise en 
charge des financements.  
 
 Monsieur Accoyer nous annonce que sur le 
territoire de la C2A, 600 nouvelles places 
d’hébergement seront bientôt proposées. Cette 
annonce est tout à fait hasardeuse compte 
tenu de la confusion et des incertitudes 
concernant les financements. 
 
 

 Le Service de Maintien à domicile  
 

 La C2A a un service de maintien à domicile très 
important, avec  une augmentation de la demande 
pour le portage des repas ou pour l'aide à 
domicile. Il est évident que le service ne pourra 
pas répondre à toutes les demandes.  Une  étude 
a été menée concernant  les critères prioritaires 
pour la prise en charge des personnes.. Pour un 
service public, notre premier critère reste celui de 
la situation sociale, économique et familiale de la 
personne. Le service de la C2A est un service 
prestataire avec les mêmes obligations que les 
associations, donc soumis à la loi du 2 Janvier 
2002 avec une tarification plafond.  Le coût de 
notre prestation horaire est de 24 euros, pour une 
prise en charge du Conseil Général de 17 euros 
(pour les personnes bénéficiaires de l'APA). Le 
complément est financé par la C2A. 

Pour les personnes moins dépendantes (GIR 5 
et 6) mais néanmoins très âgées, le service 
bénéficiait des aides de la Caisse Régionale 
d’Assurance Maladie  (CRAM). Or depuis 2002, 
cette aide diminue de 10% par an. Alors que les 
besoins augmentent, le nombre d’heures 
attribuées  et le nombre de personnes aidées 
diminue (420 personnes prises en charge en 
2003  et 291 en 2005) 
 

Dans de telles conditions, nous devons renoncer 
à assurer une véritable politique de prévention.. 
Sans les interventions régulières à domicile, l’état 
de santé des personnes risque de s’aggraver  et 
nécessiter plus tard une prise en charge plus 
lourde .. et plus coûteuse. 
 
Cette situation n'est pas satisfaisante, comment 
peut-on continuer une action d'aide aux 
personnes âgées si l'on doit faire de tels  choix. 
Ceci est inadmissible! 
 
 De plus, la nouvelle loi Borloo 2, qui va favoriser 
les négociations de gré à gré avec les particuliers 
qui vont devenir employeurs, fragilise les emplois 
de service proposés par les associations. Le 
projet de loi désorganise le système d'agrément 
départemental qui était attribué aux associations. 
Le Conseil Général s’en inquiète. En effet, il  
pourra se trouver obligé d’accorder des 
financements sans garantie de la qualité des 
services  rendus. Ceci va à l’encontre de la 
priorité donnée à la qualité des services à la 
personne dans l’esprit de la loi de janvier 2002. 
 
 Cette loi,  qui va bénéficier aux catégories les 
plus aisées par des cadeaux fiscaux, renforce les 
inégalités sociales. Les emplois de service à la 
personne souvent exercés par les femmes, à 
temps partiel, mal rémunérés, devraient faire 
l'objet d'une sécurisation des trajectoires 
professionnelles par la formation qualifiante 
obligatoire, validation des acquis, amélioration du 
statut. Ce n’est pas l’objectif de la loi Borloo.. 
 
  
Dans un avenir proche,  le service public devra 
davantage privilégier l’aide à la personne sur des 
actions  centrées sur la santé (portage de repas, 
bilans de santé) et Service de Soins  Infirmiers à 
Domicile (SSIAD). En ce qui concerne  l'aide à 
domicile (aide ménagère, agents sociaux) on  
devra renforcer le service assuré par les 
associations. 
 
  

 Les élus PS  
du Centre Intercommunal d’Action Sociale 
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Globalement, la délinquance est 
en baisse de 3,6 %. La délin-
quance sur la voie publique, les 
vols et dégradations sont en 
baisse.  
 
Comme partout en France – 
mais que fait Sarkozy à part 
passer à la télé ? – les violences 
contre les personnes sont en 
sensible augmentation, ce qui 
montre bien les limites du tout 
répressif et de l’abandon de la 
police de proximité. 
 
Sur la route, en 2005, pour la 
première fois, aucun tué sur le 
territoire de la commune.  

Connaissant toujours des diffi-
cultés financières, la FFS 
menace de se délocaliser si elle 
n’obtient pas une baisse – voire 
la gratuité – du loyer payé 
actuellement. Aix-les-Bains et 
Albertville aurait proposé de la 
loger gratuitement. Alberville 
aussi. Aujourd’hui, la FFS paie 
75 000 �  /an pour 1500 m2 ce 
qui est plus que raisonnable.  
 

Rappelons qu’en 1985, la ville a 
vendu l’immeuble (4,4 MF pour 
2889 m2) après avoir effectué 
pour 6,8 MF de travaux. En 
2004, dans le cadre du 
redressement judiciaire la ville a 
racheté les locaux pour 1,4 M�  
(plus de 9 MF)  avec maintien 
de la FFS dans la moitié des 
locaux, l’autre moitié devenant 
une résidence de 50 chambres.   
 

En tout cas, on ne voit pas 
pourquoi le contribuable 
annécien paierait encore pour 
les erreurs de gestion de la FFS. 

�
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Le propriétaire du manège 
souhaite organiser une fête le 
30 septembre pour les 100 ans 

du manège avec : 
 

expo commémorative, 
 

inauguration de l’orgue 
de barbarie rénové, 

 

 création d’un CD  
 

et … gratuité pour les enfants. 

Sécurisation de  
l’alimentation électrique 

 

Pour la sécurisation de l’alimen-
tation électrique de l’agglo, il 
est nécessaire de relier le poste 
haute-tension de Cran-Gevrier à 
celui de Vignières à Annecy-le-
vieux.  
 

Il s’agit d’une ligne de 63 000 
volts en souterrain Boulevard de 
la Rocade, Avenue des Iles, 
Avenue du stade, Avenue de 
Genève, Avenue de Brogny, 
Avenue Gambetta, Avenue de 
Thônes.  
 

Les travaux sont conduits des 
deux côtés et seront terminés en 
juin. 

Noctibules  
10ème  anniversaire  

 
Ce sera du 19 au 22 juillet avec 
un grand spectacle sur le 
Pâquier qui nécessite 
l’installation d’une sculpture 
géante de 16 m de haut et 33 de 
diamètre. 

��
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Chacun sait que les Haras, 
terrain et bâtiments, ont été pro-
tégés par les municipalités 
successives afin de les mettre à 
l’abri de toute spéculation 
immobilière. Très curieusement, 
depuis que le départ du haras 
est à l’ordre du jour, l’estima-
tion des Domaines, en sept 
mois, a triplé !!! 
 

Disons les choses clairement, 
nous pensons – et nous ne 
sommes pas les seuls – que 
cette subite hausse a beaucoup à 
voir avec les discussions en 
agglo sur l’implantation d’un 
futur centre de congrès.  
 
Si le site des haras, déjà très 
décrié par M. Accoyer, devient 
hors de prix, il restera le site … 
d’Annecy-le-Vieux. CQFD. 
 
. Comme pour la révision de la 
loi Littoral, il est clair que 
l’Etat-UMP se croit tout permis 
et a encore frappé. 

����	��� ���	��!���
��
�"#�  



Carte scolaire rentrée 2006 
 

L’inspection académique a fait connaître ses 
décisions pour la rentrée 2006. 
 

Suppression de postes : en élémentaire Annecy 
la Plaine et Annecy le Vieux Le Colovry. En 
maternelle Annecy le Vieux les Pommaries. 
 

Suppression possible à la rentrée en fonction 
des effectifs : Annecy le Vieux les Pommaries 
élémentaire. 
 
Ouverture de poste : Annecy les Romains 
élémentaire.  
 

Ouvertures envisagées en fonction des effectifs 
à la rentrée : Cran Sous Aléry et Meythet Cotfa 
élémentaire. 
 
Les inquiétudes 

�� Le secteur Prairie - Vaugelas a besoin 
d’une classe supplémentaire, 

�� Pour pallier la pénurie de postes spé-
cialisés, l’administration veut élargir 
le périmètre d’intervention des psy-
chologues et maîtres spécialisés. En 
clair, diminuer les temps de présence 
actuels pour les répartir ailleurs. 

 
 

Soutien aux industries du sport 
 

Le département concentre plus de 50 entrepri-
ses dont l’activité est principalement orientée 
vers la conception, la production et la diffusion 
de matériel de sport (hors commerces). Plus de 
60 %, avec 2000 emplois, sont implantées dans 
le bassin annécien. Il y a les très connues du 
grand public: Salomon, Millet, Fusalp, SNC, 
Eider… et d’autres qui le sont moins : Tsl, 
Scott, North Face, Ripcurl, Nic Impex, Patago-
nia… 
 
Ce secteur bouge beaucoup (délocalisations 
des productions, concentrations…)  avec aussi 
beaucoup de dynamisme (export), de création 
d’entreprises et d’accueil de filiales étrangères. 
Le bassin va être impliqué dans le Pôle de 
compétitivité régional SPORALTEC. 
 
La C2A envisage, en lien si possible avec le 
conseil général, de créer un poste de chargé de 
mission pour travailler au maintien, au déve-
loppement et à l’accueil d’entreprises du 
secteur. 
 

Réhabilitation de l’EHPAD  
de la Prairie 
La transformation de la résidence pour 
personnes âgées de la Prairie en structure 
d’accueil pour personnes âgées dépendantes 
nécessite une réorganisation architecturale 
avec : 
�� restructuration partielle des locaux 
d’hébergement avec la création d’un pôle 
animation, d’un pôle administration et de salles 
de restaurant à chaque étage. 
�� La rénovation de l’unité de soins 
Alzheimer avec l’extension de 5 lits 
d’hébergement temporaire portant la capacité à 
13 lits. 
�� La médicalisation des locaux avec un pôle 
soins. 
�� La mise aux normes de sécurité incendie. 
 
 Le coût des travaux est estimé à 2,8 M�  avec 
1 M�  de subvention de la Caisse nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie et 281 000 �  du 
conseil général. 
 
 

Prix de l’eau  
et de l’assainissement 
 

Le magazine ‘Que Choisir’ de février a publié 
une étude comparative sur le prix de l’eau et de 
l’assainissement en France. 

Tout le monde s’est félicité du coût modeste de 
l’eau à Annecy, qui démontre que la gestion 
communale (aujourd’hui d’agglo) revient 
moins cher que la gestion privée. 
 

On a moins parlé du coût de l’assainissement, 
assumé par le SILA présidé par le sénateur 
Hérisson. Selon les calculs du journal, l’usager 
devrait payer à Annecy 0,88 � /m3. Or il paie 
1,13 � /m3. Pourquoi cette différence ? 
Mauvaise gestion ? Non, mais cadeau politique 
oui et qui va aller en s’amplifiant. 
 

Pourquoi ? Parce qu’en leur temps, Annecy et 
les villes de l’agglo ont construit et financé leur 
réseau d’assainissement, le SILA n’assure que 
l’entretien. Par contre le SILA construit les 
réseaux d’assainissement des communes 
rurales membres, en faisant supporter le coût 
par l’ensemble des usagers. Autrement dit, les 
résidents de l’agglo annécienne paient les ¾ du 
coût de l’assainissement des communes de la 
Filière ou d’Usses et Bornes. 
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Pour vous informer, pour nous aider à populariser nos idéaux de justice, de solidarité, de démocratie, 

Si vous le pouvez, souscrivez ou renouvelez votre abonnement 15 euros minimum 
 

Chèque à l’ordre d’Annecy Pour Tous C.C.P. Grenoble 951 83 T 

Pour rencontrer les élus socialistes du Groupe Annecy Pour Tous,  
téléphonez à la permanence au 04.50.09.68.83 - fax 04.50.09.68.75 

Siège : 8 rue Louis Armand - Zone Piétonne Novel Centre - ANNECY 
 mèl : jean_excoffier@yahoo.fr    

 

Les salaires patronaux français  
Le palmarès 2004 des revenus patronaux les plus élevés vient d'être publié dans la revue "Capital" ... En voilà un court 
résumé :  
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Et la liste est loin d'être exhaustive (cf " Salaires des patrons : encore une année faste ", Capital n°171, décembre 2005, 
p.92 à 98) 
 

Ultime détail : l'addition des 100 premiers revenus patronaux donne un total de... 340 077 000 � . Soit l'équivalent des 
revenus de plus de 28 000 smicards ! 
 

En comparaison 
 

Salaire annuel moyen :  SMIC ........................... 12 600 �  
                                       cadres  ........................ 31 100 �  
                                       ingénieurs ................... 44 000 �  
                                       cadre supérieur ........... 65 000 �  


